
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement du secteur du Longeret à Entrelacs (73)
Commune d'Entrelacs
Jean-François Braissand, Maire
Collectivité territoriale commune
6 a)39 b)
Construction d'une route desservant le secteur du Longeret sur la commune déléguée d'Albens entre la RD 910 et l'impasse du Longeret sur 380 m de linéaire d'une largeur de 5,50 m à double sens unique + 1,50 m de trottoir + 3,50 m de voie verteOpération d'aménagement dont la surface de plancher prévisionnelle est de l'ordre de 15 000 m² sur une emprise de près de 4,5 hectares 
Le projet consiste en l’aménagement du secteur dénommé « Le Longeret », à l'entrée Nord de la commune d'Entrelacs (commune déléguée d'Albens), en extension du centre-bourg (Albens),sur une superficie de près 4,5 ha. Son développement futur devrait accueillir près de 160 logements (logements de type intermédiaire et/ou collectifs en R+1 à R+3 qui peuvent être réservés pour partie à des locaux tertiaires et services suivant le zonage du PLUi) et une gendarmerie (avec 6 logements). Le projet comprend également l’aménagement d’un carrefour giratoire sur la RD 910 pour desservir le secteur du Longeret et la zone Est où des constructions sont à venir prochainement (PC délivré pour une cuisine centrale et un abri vélos et éventuelle chaufferie collective bois énergie) au Nord du nouveau Terminus Bus. Ce projet d'aménagement correspond à l'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) n°7 "Le Longeret" inscrite au PLUi de l'Albanais Savoyard (cf. OAP en annexe 7). Il est situé en majorité en zone 1AUa (secteur à urbaniser à vocation d’habitat ouvert à l’urbanisation), en partie en zone Ub (secteur de centralité élargie), et en zone Usp pour la branche Est du carrefour giratoire(secteur d'équipement d'intérêt collectif) d’après le zonage du PLUi de l’Albanais Savoyard (cf. annexe 8). Le site est actuellement occupé par un terrain vierge enherbé (hors voiries existantes impasse du Longeret et RD 910). Le secteur, dans un périmètre plus large, a fait l'objet d'une étude d'urbanisme pré-opérationnelle et d'un plan de composition urbaine et paysagère.
20005383300014
Le secteur du Longeret est situé à l’entrée de ville Nord d’Albens. C’est un tènement disponible à l’intérieur de l’enveloppe urbaine, dans un cadre résidentiel majoritairement composé de maisons individuelles. Ce secteur est stratégique dans le cadre de la densification et l’optimisation de l’enveloppe urbaine mais également dans la logique de valorisation des entrées de ville.Le site est desservi à l’Est par un axe majeur, la RD910. Dans sa partie Sud et Ouest, il est longé par l’impasse du Longeret et la Route de Cessens. Le secteur, dans un périmètre plus large, a fait l’objet d’une étude d’urbanisme pré-opérationnelle et d’un plan de composition urbaine et paysagère. Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont :- La requalification de l’entrée de ville ;- La diversification des formes urbaines ;- La densification et l’optimisation du foncier ;- La valorisation paysagère ;- La mixité des fonctions urbaines ;- Le développement des modes doux ;- L’optimisation et la hiérarchisation du réseau viaire ;- La valorisation des richesses écologiques et la gestion des eaux pluviales.L’aménagement permettra de répondre à la fois aux attentes d’une voirie structurante et d’une voie qui desservira un nouveau quartier, avec des équipements publics qui feront le lien entre les quartiers d’habitations existants et le centre-bourg.
Le démarrage prévisionnel des travaux est envisagé au 1er trimestre 2023 pour une durée d'environ 14 mois en ce qui concerne les travaux de voirie (voirie structurante, carrefour giratoire, desserte) et réseaux divers pour la viabilisation des lots. Les travaux de construction de la gendarmerie devraient démarrer au 3ème trimestre 2023 avec une livraison attendue d'ici fin 2024. La commercialisation et les travaux des autres lots cessibles s'échelonnera entre 2024 et 2026.La zone de chantier sera circonscrite à l'intérieur de l'emprise du site du projet, avec la présence d'engins de travaux classiques et d'installations de chantier traditionnelles. Un balayage systématique des voiries publiques sera assuré en cas de dégradation pendant les travaux. Les horaires imposés  pour les travaux bruyants seront respectés (en ce qui concerne les travaux de chantiers menés par des professionnels, ils sont autorisés de 7h00 à 20h00 sauf les dimanches et les jours fériés suivant l'arrêté préfectoral du 9 janvier 1997 relatifs aux bruits de voisinage).
Le quartier d'habitat du Longeret , comprenant la nouvelle gendarmerie, sera desservi par le giratoire qui sera crée sur la RD 910 à l'Est du quartier. La branche Est du giratoire permettra de raccorder en toute sécurité le projet de cuisine centrale et abri à vélo qui sont en continuité au Nord du terminal bus, ainsi que le projet de chaufferie bois collective qui est en cours d'étude et qui, s'il aboutit, desservirait le quartier du Longeret (en + des bâtiments publics du centre-village : école, église, mairie, salle des fêtes, collège, gymnase, EHPAD + 2 bâtiments de l'OPAC + une copropriété + le développement futur du centre, cf. carte du réseau de chaleur en annexe 10). La décision d'engager ou non ce projet sera prise à l'automne 2022 en fonction des subventions accordées, des coûts de conception-réalisation et d'exploitation, et des engagements des abonnés. A l'Ouest, le quartier est desservi par la route de Cessens (RD 54) et l'impasse du Longeret qui sera requalifiée et ne sera plus en impasse. 32 places de stationnement, dédiées aux visiteurs, sont créées le long des voies. Des espaces plantés (10 arbres tiges et environ 85 m² d'arbustes) ponctuent les linéaires de stationnement créés. La nouvelle voirie créée permettra de répondre à la fois aux attentes d'une voirie structurante et à celles d'une voirie de desserte du nouveau quartier, qui feront le lien entre les quartiers existants et le centre-bourg. Les parcours modes doux (cheminements piétons et voie verte) permettent de relier les quartiers voisins, le centre bourg avec ses commerces, services, le collège, les écoles, ... et la gare à moins de 10 minutes à pieds. Les équipements (sportifs, scolaires et petite enfance) à l'échelle d'Entrelacs sont suffisants à proximité ou programmés pour répondre aux besoins générés par l'installation de nouveaux habitants. Suivant la taille moyenne des ménage (2,45 hab/log chiffre INSEE 2018) à Entrelacs, on peut s'attendre à une population nouvelle de l'ordre de 390 habitants. Ceux-ci bénéficieront d'espaces d'animation et jardins partagés sur la partie Ouest du lot au Nord du quartier et d'un large espace vert avec une aire de jeux au Sud, desservi par une liaison piétonne déconnectée de la voirie structurante. L'OAP fixe les règles concernant la surface perméable (50 %)  et le nb d'arbres plantés (1 pour 5 places) dans les aires de stationnement au delà de 10 places, ainsi que 20 % de surface du tènement de l'opération en pleine terre végétalisée. Les limites avec les parcelles périphériques (essentiellement des jardins et habitations) sont aménagées soit par des bandes plantées, soit par des noues paysagères. Aucune clôture n'est prévue dans l'aménagement.
Le projet fera l'objet d'un permis d'aménager pour l'aménagement des lots (dans lesquels seront déposés des permis de construire).Un dossier de déclaration au titre de la Loi sur l'Eau est également constitué concernant la gestion des eaux pluviales de l'aménagement du secteur du Longeret y compris le carrefour giratoire (rubrique 2.1.5.0.).
Terrain d'assiette global de l'opérationSurface de plancher totale maximaleNombre de lots et surface des lots cessiblesHauteur max des futures constructionsEspaces verts (espaces publics) y compris noues et bassinsLinéaire voirie créée 
44 565 m² 15 000 m²4 lots + lot gendarmerie  sur près de 2 ha cessiblesR+3 selon OAPenviron 7 800 m²380 ml
Secteur du Longeret73410 Entrelacs
 5
56
45
E
45
47
31
N
 5
56
34
E
45
47
25
N
 5
56
52
E
45
47
30
N
Entrelacs entre l'impasse du Longeret et la RD 910
1
2
Le projet est localisé dans la ZNIEFF de type II n°7305 "Zones humides du Sud de l'Albanais".
1
Entrelacs est une commune dont le territoire est soumis partiellement à la Loi Montagne. 
1
2
Entrelacs est une commune soumise à la Loi Littoral.
1
2
PPBE 3ème échéance concernant les infrastructures de transports terrestres relevant de l’État sur le territoire de la Savoie approuvé le 11 juin 2019 - aucune des infrastructures concernées n'est localisée dans ou en périphérie du secteur du projet.
1
1
Le projet n'est pas localisé dans l'emprise des zones humides répertoriées à l'inventaire départemental et aucune zone humide n'a été relevée dans le secteur d'étude du projet lors des inventaires réalisés sur le terrain (cf. rapport de diagnostic écologique et délimitation des zones humides en annexe 9 pages 54 à 57/65 ).
2
La commune d'Entrelacs est couverte par le PPRi du Bassin Aixois approuvé le 04/11/2011. Le projet est localisé en zone blanche.
1
Aucun site BASOL, BASIAS, SIS n'est répertorié sur le secteur du projet.
1
1
1
2
La zone Natura 2000 la plus proche est la Zone Spéciale de Conservation (ZSC)              n°FR8201772 « Réseau de zones humides de l’Albanais » (Directive Habitats) qui est une zone multisites. Les sites les plus proches sont localisés à moins d’une centaine de mètres du secteur d’étude, à l’Est de l'autre côté de la voie ferrée pour un site et à environ 200 m à l’Ouest pour un autre site. Cf. carte en annexe 6
1
2
Le projet de construction n'engendrera pas de prélèvements d'eau directement dans la nappe ou le sous-sol et sera raccordé au réseau de distribution existant sur la commune d'Entrelacs, géré par le Grand Lac et dont les ressources actuelles (internes ou externes au territoire - convention avec la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie) sont suffisantes pour couvrir les besoins en eau potable de l'opération suivant les projections présentées dans les annexes sanitaires du PLUi de l'Albanais Savoyard.
1
Il n'y a pas de nappe interceptée par le projet. D’après les sondages géotechniques réalisés sur le terrain en 2021, des venues d’eau ont été observées à des profondeurs comprises entre 0,3 et 2,00 m par rapport au terrain en place. Le projet étant principalement en remblai, il n’y a pas de terrassement prévu sous le niveau des venues d’eau observées, donc pas de modifications prévisibles des masses d’eau souterraines.
2
Les terrassements à réaliser vont générer des extractions et mise en décharge de matériaux. Le volume des déblais est estimé de l'ordre de 5 600 m3. La terre végétale sera stockée pour être réutilisée sur le site. Il sera apporté le plus grand soin à la qualification des terres, en privilégiant le cas échéant les filières permettant leur réemploi sur site quand cela est possible, leur valorisation et in fine, leur élimination en installation de stockage de déchets inertes (ISDI).
2
Environ 12 000 m3 de remblais sont nécessaires notamment pour la réalisation d'un remblai technique pour la voirie principale Ouest compte-tenu de la pente du site et du projet (matériaux granulaires, insensibles à l’eau et soigneusement compactés (0/100 mm classés D3, R2, ou équivalent), drainants (D10 > 1 mm) et non gélifs - conformes au GTR 2000).
1
Suivant les investigations menées sur le site du projet (cf. rapport en annexe 9), les enjeux au niveau de la zone du projet sont faibles et avec la mise en œuvre des mesures proposées (cf. 6.4. et page 58/65 du diagnostic écologique en annexe 9), le projet n’entraînera pas de perturbation, dégradation ou destruction de la biodiversité existante.
1
Le projet n'a pas d'impact direct sur les habitats du site Natura 2000 du Réseau de zones humides de l'Albanais (ZSC). Il pourrait avoir un impact indirect du fait de la surverse du bassin de gestion des eaux pluviales à l'Est du projet dont l'exutoire est l'ouvrage existant sous la voie ferrée. Toutefois, les eaux pluviales transiteront par des noues puis par le bassin de rétention avec une zone de décantation limitant le relargage de pollution au niveau de l'exutoire. L'impact est jugé faible. En cas de pollution accidentelle, les eaux pourront être pompées directement au niveau du bassin et de l'ouvrage de surverse.  
1
2
Le projet engendre la consommation de terres agricoles. La mutation de ces parcelles est actée au PLUiH de l'Albanais Savoyard approuvé le 28/11/2018 où elles sont classées zone Ub, Usp et majoritairement 1AUa et font l'objet d'une OAP (cf. annexes 7 et 8).
1
1
Le projet est situé en zone de sismicité 4 (moyenne), en zone à potentiel radon 2 = moyen et en zone d'exposition faible au retrait-gonflement des argiles. 
1
1
2
cf. rédaction en annexe 11 et diagnostic de circulation de l'entrée Nord d'Albens-Entrelacs en annexe 12
2
2
cf. rédaction en annexe 11
1
1
1
1
2
1
Il s'agira ici essentiellement de l'éclairage public (éclairage LED) associé aux voiries -cheminements desservant le quartier. Il n'y aura pas d'éclairage dirigé vers le ciel, ni de mise en valeur des espaces verts. La hauteur des mats sera adaptée aux lieux à éclairer (voirie, voie verte et trottoir). Les bâtiments à construire ne prévoiront que l'éclairage extérieur minimum nécessaire à la bonne circulation des personnes (éclairage fonctionnel des accès, parkings, balisage des circulations piétonnes). 
1
2
La gestion des eaux pluviales (EP) du site se conformera au règlement du PLUi. Les EP seront gérées de manière différenciée entre aménagements publics et lots privés (gestion à la parcelle). Les EP voiries, trottoirs, voie verte seront récupérées par des noues périphériques équipées en partie d'ajutage et de surverse afin d'optimiser les volumes de stockages. Les EP moyennes à fortes seront gérées par des bassins de rétention avec un débit de fuite limité. Les rejets à débit limité s'effectueront dans le réseau existant avenue du Général de Gaulle et au niveau de l'ovoïde béton sous la voie ferrée.  
2
Les eaux usées seront collectées et renvoyées vers le réseau d'assainissement collectif existant sur le territoire pour être traitées à la station d'épuration d'Entrelacs-Albens d'une capacité de 2 700 EH ou à celle d'Aix-les-Bains = STEP Centre (90 000 EH). Cf. rédaction complète en annexe 11
2
Des déchets sont attendus en phase chantier, comme pour tous travaux. Ils seront triés et gérés suivant la charte chantier faibles nuisances. En phase d’exploitation, la production de déchets non dangereux correspond classiquement à celle de logements. Les déchets seront régulièrement collectés via les filières existantes sur le territoire avec mise en œuvre du tri. Le nombre et la localisation des points de collecte seront définis avec les services de Grand Lac. Des bacs de compostage seront également prévus au sein de l'opération.
2
Le projet est situé en zone de présomption de prescription archéologique (zone 1 -arrêté n°06.195 du 01/06/2006). La DRAC/SRA sera donc saisie dans le cadre de cette opération concernant la mise en œuvre d'un diagnostic archéologique. Le travail des urbanistes en amont sur le plan de composition urbaine et paysagère, base de l'OAP et celui des architectes dans le respect des règles d'urbanisme pour les constructions à venir sur les lots, garantiront la bonne intégration du projet sur le territoire.
2
Mutation de parcelles agricoles (prairies de fauche à l'Ouest de la RD 910) dans l'enveloppe urbaine comme prévue au PLUi de l'Albanais Savoyard. Les terrains ont d'ores et déjà été acquis par l'EPFL73 qui assure le portage foncier pour la collectivité. Une concession d'usage temporaire a été mise en place jusqu'à novembre 2022 pour un démarrage des travaux au 1er trimestre 2023.
1
Suivant la consultation des sites internet de la Préfecture de la Savoie pour les dossier d'autorisation "Loi sur l'Eau" ou Autorisation Environnementale, et de la DREAL CGEDD pour les projets ayant fait l'objet d'une étude d'impact avec avis de l'Autorité Environnementale, aucun projet connu au sens de l'article R.122-5 du Code de l'Environnement n'est répertorié en périphérie proche du projet et/ou n'est susceptible d'avoir des incidences cumulées avec le projet d'aménagement du secteur du Longeret.
1
Les mesures relèvent ici principalement des phases chantier (VRD au PA puis les PC) qui, d'une manière générale, devront respecter la réglementation pour limiter les nuisances vis-à-vis du voisinage (habitations mais aussi activités commerçantes/artisanales en périphérie du site), notamment pour les horaires de chantier, le bruit des engins de chantier, la circulation des engins de chantier, la mise en œuvre de palissades / clôtures de chantier, la sécurité des usagers en périphérie du chantier, des mesures pour limiter l'envol de poussière, ...  Suivant le diagnostic écologique, pour éviter ou réduire les impacts du projet, il est prévu d'adapter les périodes d'abattage des arbres/arbustes, d'aménager une haie en limite Nord du projet pour accompagner la continuité écologique (axe Est-Ouest identifié au Nord du projet) et que la conception des aménagements paysagers / noues intègre des essences végétales indigènes adaptées aux conditions biogéographiques locales, favorisant la biodiversité. Le projet d'infrastructure et les aménagements qui les accompagnent proposent une végétalisation importante des espaces résiduels et abords de voies de manière à offrir un cadre paysager de qualité au futur quartier. La végétation choisie est très variée (différentes strates végétales : herbacée, vivaces, arbustives, arborées) en fonction des aménagements et surfaces plantées : noues/ bassins avec une végétation hygrophile, haies et massifs arbustifs, arbres tiges ou de formes naturelles, prairies... Les espaces plantés prévus dans ce projet jouent plusieurs rôles : mise en valeur des espaces publics, ombrage et îlot de fraicheur, infiltration partielle des eaux pluviales, partage et échange (fruitiers, potagers,...). 
Au regard du formulaire, nous estimons que le projet d'aménagement du secteur du Longeret à Entrelacs ne nécessite pas la réalisation préalable d'une étude d'impact. En effet, l'aménagement envisagé tient compte de l'urbanisation environnante et le site ne présente pas d'enjeux environnementaux majeurs. Le projet a fait l'objet d'une OAP dans le PLUi de l'Albanais Savoyard qui a fait l'objet d'une évaluation environnementale. De plus le projet va faire l'objet d'un dossier de déclaration au titre de la Loi sur l'Eau pour la gestion des eaux pluviales du site.
Annexe 7 : OAP n°7 "Le Longeret" du PLUi de l'Albanais Savoyard - se rapportant aux parties 4.1. et 6.1.Annexe 8 : Extrait du plan de zonage du PLUi de l’Albanais Savoyard - se rapportant aux parties 4.1. et 6.1.Annexe 9 : Diagnostic écologique réalisé par SAGE Environnement, rapport avril 2022 - se rapportant aux parties 5 et 6.1.Annexe 10 : Carte du réseau projeté de chaleur bois énergie sur la commune d’Entrelacs, BE éepos, janvier 2022 - se rapportant aux parties 4.3.2. et 6.1.Annexe 11 : Compléments de rédaction se rapportant à la partie 6.1.Annexe 12 : Entrée Nord d’Albens-Entrelacs, phase 1 – diagnostic, ARTER, mai 2019 - se rapportant à la partie 6.1.
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